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1.INTRODUCTION



INTRODUCTION
PROGRAMME INTERREG V-A ALCOTRA 2014-2020

4 AXES

Innovation Appliquée

Environnement Maîtrisé

Attractivité du Territoire

Inclusion sociale et citoyenneté 
européenne



INTRODUCTION
2°APPEL A PROJETS POUR LES PROJETS SIMPLES
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➢ Nombre de projets approuvés : 58
➢ Nombre de partenaires impliqués : 319
➢ Contribution FEDER programmée : 85.8 M €

Nombre de projets par objectif
spécifique

Partenaires des 58 projets par région de 
provenance



COMMISSION EUROPÉENNE

COMITÉ DE 

SURVEILLANCE 

(CS)

COMITÉ 

TECHNIQUE D’ 

INSTRUCTION 

(CTI)

AUTORITÉ DE 

GESTION (AG)

AUTORITÉ

NATIONALE 

FRANCAISE (ANF)

SECRÉTARIAT 

CONJOINT (SC)

AUTORITÉ DE 

CERTIFICATION 

(AC) AUTORITÉ D’ 

AUDIT (AA)

GROUPE 

TECHNIQUE 

ENVIRONNEMENT

Transmet les

demandes de 

paiement du

programme à la 

Commission

Prépare et certifie

les bilans

REGION 

AURA 
Service Juridique, 

Administratif et 

Financier

LYON (FRANCE)

Réalise les audits
CICC Commission

Interministérielle de 

Coordination des 

Contrôles

PARIS (FRANCE)

REGION AURA

Direction des 

Relations 

Internationales 

LYON (FRANCE)

Assiste l’AG, le CS et le CTI; 

Instruction des projets; Accompagne

les bénéficiaires; monitoring des

opérations

AGENTS ITALIENS ET FRANCAIS

TURIN (ITALIE)

Structure technique

partenariale: prépare le CS et 

opère pour soutenir l’AG : 
REPRÉSENTANTS 

TECHNIQUES

Organe de pilotage, de mise en 

oeuvre du PC et de sélection

des projets
REPRÉSENTANTS POLITIQUES

Responsable de la gestion et de 

la mise en oeuvre du programme

RÉGION AURA

Direction des Fonds européens

LYON (FRANCE)

INTRODUCTION
STRUCTURES DE COOPÉRATION

ADMINISTRATIONS 

PARTENAIRES



2.GESTION ADMINISTRATIVE



GESTION
ADMINISTRATIVE

CYCLE DE VIE D’UN 
PROJET



GESTION ADMINISTRATIVE
LETTRE DE NOTIFICATION

➢ Date de lancement du projet

➢ Aides d’Etat

➢ Réserves et/ou recommandations

➢ Dans les 3 mois à compter de la date de la 
notification : attestation de commencement
des activités et demande de l’avance

Exemple: un projet d’une durée de 3 ans dont la notification
est datée du 25 avril 2017, devra nécessairement être achevé
au plus tard le 24 avril 2020.



GESTION ADMINISTRATIVE
CONVENTION FEDER

Convention d’attribution de la subvention “AG – Chef de file”

➢ Liste des partenaires et délégataires

➢ Taux, montant et modalités de versement de la subvention FEDER

➢ Période d’admissibilité des dépenses et de réalisation de l’opération

➢ Contrôleurs de premier niveau

➢ Option taux forfaitaire pour les dépenses de personnel et de 
bureau, et administratives

➢ Obligations du chef de file et des partenaires

➢ Plan de financement



GESTION ADMINISTRATIVE
DEMANDE D’AVANCE

QUI ? Chef de file

QUOI ? Demande d’avance

OÙ ? Sur Synergie CTE  

COMMENT ? Insérer les 10% du FEDER, le représentant légal et 
les coordonnées bancaires du chef de file

QUAND ? Dans les trois mois à compter de la date de 
notification



Coordination
des

bénéficiaires

Signe et transmet
aux partenaires la 

Convention 
FEDER

Rembourse à 
l’AC la part 
du FEDER 
indûment

perçue

GESTION ADMINISTRATIVE
OBLIGATIONS DU CHEF DE FILE



GESTION ADMINISTRATIVE
ROLE DU CHEF DE FILE

PARTENAIRE 1

PARTENAIRE 2

PARTENAIRE 3

PARTENAIRE 4

PARTENAIRE 5

Chef de 
file

Autorité de gestion
Secrétariat Conjoint

REPORTING

GESTION EFFICACE

COMMUNICATION 
EFFICACE ET 

PERMANENTE

Convention FEDER Convention de coopération transfrontalière

COORDINATION



Annulation

des dépenses

Saisie des 

dépenses 

tous les 6 

mois

GESTION ADMINISTRATIVE
OBLIGATIONS POUR TOUS LES PARTENAIRES



GESTION ADMINISTRATIVE
DELEGATAIRES

➢ Indiqués et justifiés au moment du dépôt

➢ Identifiés dans la Convention FEDER

➢ Ils agissent sous la responsabilité du bénéficiaire (partenaire)

➢ Ils ont les mêmes obligations que les partenaires

➢ Ils n’ont pas accès au système Synergie CTE

Envoi au Contrôleur et au SC de la Convention souscrite entre
les bénéficiaires et le délégataire contenant les modalités de
délégation et les obligations des parties.



GESTION ADMINISTRATIVE
OBLIGATIONS DE TOUS LES PARTENAIRES

TOUS les changements relatifs aux coordonnées des
bénéficiaires doivent être communiqués par écrit à 

l’Autorité de gestion, au SC et aux contrôleurs de premier 
niveau respectifs !

Exemple: changement d’adresse, modification des coordonnées
bancaires, variations de l’adresse e-mail, changement des données
personnelles du représentant légal, coordinateur du projet, etc.

CHANGEMENTS ADMINISTRATIFS



GESTION ADMINISTRATIVE
INFORMATIONS UTILES

GESTION DU COMPTE SYNERGIE CTE

COMMENT

Coordinateur du projet du chef de file

Demande officielle envoyée par courriel ou par poste au SC

CHEF DE FILE coordinateur du projet et responsable financier
PARTENAIRE coordinateur du projet et responsable financier

Nécessité de sécurité et de confidentialité

Demande de modification ou d’activation du compte

QUI

POURQUOI

QUOI

LESQUELS



GESTION ADMINISTRATIVE
SUIVI PHYSIQUE DES OPÉRATIONS

Rapports d’avancement

Rapport annuel d’exécution 
du Programme ALCOTRA

Plan d’évaluation

AUTORITÉ DE GESTION

SUIVI PHYSYQUE



GESTION ADMINISTRATIVE
A QUOI SERVENT LES RAPPORTS?

RAPPORTS
QUALITATIFS
QUANTITATIFS

BÉNÉFICIAIRES
Informer les instances du Programme des avancées du
projet et des activités réalisées

PROGRAMME
Avoir des informations traçables, fiables et contrôlées; 
vérifier la qualité des réalisations et de la coopération

Rapport d’avancement synthétique des activités du partenaire

Rapport d’avancement intermédiaire du projet

Rapport d’avancement annuel

Rapport final d’exécution du projet



GESTION ADMINISTRATIVE
RAPPORT D’AVANCEMENT SYNTHÉTIQUE DU PARTENAIRE

QUI ? Chaque partenaire

QUOI? Décrit les objectifs atteints,
les principales réalisations et les
éventuels problèmes

COMMENT ? Dans sa propre langue

QUAND ? À chaque remontée des 
dépenses semestrielles

OÙ ? Dans Synergie CTE



GESTION ADMINISTRATIVE
RAPPORT D’AVANCEMENT INTERMÉDIAIRE

QUI ? Chef de file 

QUOI ? Décrit l’avancement global 
du projet – INDICATEURS ET 
RÉALISATIONS

COMMENT? En français et italien

QUAND ? A chaque demande d’avance et/ou annuellement, 
d’ici le 1° février de l’année n+1 (pour les activités réalisées
jusqu’au 31/12)

OÙ?  Dans Synergie CTE



GESTION ADMINISTRATIVE
RAPPORT FINAL D’EXÉCUTION

QUI ? Chef de file 

QUOI ? Décrit l’ensemble des activités
réalisées et les résultats consécutifs

COMMENT ? En français et 
italien

QUAND ? Dans les 4 mois à compter de la date 
de clôture du projet

OÙ ? Dans Synergie CTE



GESTION ADMINISTRATIVE
INFORMATIONS UTILES À LA RÉALISATION DES RAPPORTS

Ce qui est financé et
accompli avec l’argent
alloué à l’intervention
-Matériels (équipements)
-Immatériels (formations)

=> Ce qui est acquis avec 
le financement public

Réalisations

Changement qui peut être 
attribué de manière 
crédible à une intervention
Destinataires directs et 
indirects ou sur 
l’environnement 
socioéconomique après la 
fin de l’intervention 
publique
- attendus & inattendus
- positifs & négatifs

Impacts

Changement que 
les destinataires 
directs dès la fin de 
leur participation à 
l’intervention 
publique

Résultats

LANCEMENT

GLOSSAIRE



GESTION ADMINISTRATIVE
INFORMATIONS UTILES À LA RÉALISATION DES RAPPORTS

GLOSSAIRE

Le livrable est le résultat tangible, de ce qui a été réalisé grâce à une
activité. Il ne constitue pas un output de projet, mais plutôt une sorte
de documentation probatoire de l’avancement.

LIVRABLES

DESTINATAIRES

Output dérivant de la mise en oeuvre des projets
ATTENTION! Chaque projet doit prévoir au moins une réalisation
principale matérielle (infrastructure…) ou immatérielle (cours de
formation…)

REALISATIONS

Les groupes destinataires sont représentés par des personnes et/ou
organisations qui bénéficient positivement des activités et des résultats
du projet et sont directement engagés dans la réalisation. 



Variable fournissant des informations quantitatives et qualitatives sur un 

phénomène donné. Inclut normalement une valeur et une unité de mesure

Indicateur décrivant le produit «physique» des dépenses effectuées
dans le cadre d’une intervention publique => MESURE les actions 
réalisées

Indicateur
de 

réalisation

Indicateur de 
résultat

Variable fournissant des informations quantitatives et qualitatives sur
un phénomène donné. Inclut normalement une valeur et une unité de 
mesure. Il est utilisé pour surveiller ou évaluer la pertinence des
activités réalisées

Indicateur

Indicateur décrivant un aspect spécifique d’un résultat => MESURE
l’atteinte ou non du changement attendu

INDICATEURS

GESTION ADMINISTRATIVE
INFORMATIONS UTILES À LA RÉALISATION DES RAPPORTS



Nombre de zones, sites, itinéraires restaurés et/ou valorisés

a) Nombre de Communes intéressées par les projets de protection
et valorisation du patrimoine

b) Satisfaction des touristes

Changement 
attendu

Améliorer la protection et la valorisation du patrimoine naturel, 
culturel et paysager de la zone ALCOTRA (OS III.1)

INDICATEURS - EXEMPLES

Indicateur de 
résultat

Indicateur de 
réalisation

(output)

GESTION ADMINISTRATIVE
INFORMATIONS UTILES À LA RÉALISATION DES RAPPORTS
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GESTION ADMINISTRATIVE
INFORMATIONS UTILES À LA RÉALISATION DES RAPPORTS

LOGIQUE D’INTERVENTION

PC  ALCOTRA  
2014-2020

O.S. Objectif
spécifique du
programme

Indicateur de 
réalisation
(output)

Indicateur de 
résultat

Projet
ALCOTRA 

2014-2020

Objectif général et 
spécifiques du projet

Réalisations
(output) du projet

Résultats du projet



3.GESTION FINANCIÈRE



GESTION FINANCIÈRE
OBJECTIF DE CETTE SECTION

Indications pour la saisie et 

l’enregistrement des dépenses dans

Synergie CTE

Eléments sur la gestion financière et 

règles d’admissibilité des dépenses

Les principales nouveautés pour 2014-

2020

Les simplifications

FOURNIR : 

METTRE EN ÉVIDENCE

Nouvelles autorités

Dématérialisation 

Nouveaux délais

Nouveaux modèles 

de documents

Taux forfaitaire

29



GESTION FINANCIÈRE
LE SYSTÈME DE GESTION ET DE CONTRÔLE

SECRÉTARIAT 
CONJOINT

AUTORITÉ D’AUDITAUTORITÉ DE CERTIFICATIONAUTORITÉ DE GESTION

PARTENAIRE

CONTRÔLEUR 
DE PREMIER 

NIVEAU

COMMISSION EUROPÉENNE

France : externalisés/internalisés

Italie : internalisés
(services techniques des Régions)  

Contrôle de premier niveau : contrôle et certification des dépenses admissibles

Contrôle de deuxième niveau : contrôle des opérations (aléatoire).

Contrôle de troisième niveau : contrôle sur place de la CE pour vérification 

systémique

30



GESTION FINANCIÈRE
DÉLAIS ET ACTEURS DE LA REMONTEE DES DEPENSES: 

2 FENÊTRES PAR AN

Premier semestre: 15 MARS
Second semestre: 15 

SEPTEMBRE

CHAQUE PARTENAIRE

Vérifie les dépenses
Vérifie le rapport 

d’avancement synthétique
Valide le certificat de 
contrôle de premier 

niveau dans Synergie CTE

LE CHEF DE FILE

Premier semestre: 15 MAI
Second semestre: 15 NOVEMBRE

BÉNÉFICIAIRES CONTRÔLEUR ET CHEF DE FILE

LE CONTRÔLEUR

SAISIT DANS SYNERGIE CTE :
Les dépenses payées avant la 

date limite du semestre
Le rapport d’avancement

synthétique

TRANSMET VIA SYNERGIE 
CTE:

La demande de paiement/ 
Certification

Le rapport d’avancement
intermédiaire

PÉRIODE CONTRADICTOIRE

10 jours ouvrés:

5 jours ouvrés pour 
fournir des intégrations

(partenaires)

5 jours ouvrés pour la 
conclusion du contrôle

31



GESTION FINANCIÈRE
SUR QUOI PORTENT LES CONTRÔLES :

ADMISSIBILITÉ DES DÉPENSES

JUSTIFICATION DES DÉPENSES

PRODUITS Atteinte des objectifs du projet

Présence des justificatifs sous-

tendant la dépense/ paiement

Respect des règles 

d’admissibilité générales et 

spécifiques

Visites sur place (100% des 

dépenses) Rapports 

d’avancement

Vérifications administratives

(100% des dépenses)

Vérifications administratives et 

visites sur place (100% des 

dépenses)

32



GESTION FINANCIÈRE
ADMISSIBILITÉ DES DÉPENSES : CRITÈRES GÉNÉRAUX

POUR QU’UNE DÉPENSE 
SOIT ADMISSIBLE, ELLE 

DOIT ÊTRE :

• Conforme aux règlementations (européennes et nationales); 

• Effectuée dans le respect des documents du Programme;

• Pertinente avec ce qui a été indiqué dans la fiche projet et la liste détaillée

des coûts ;

• Réelle et nécesaire pour la mise en oeuvre de l’opération; 

• Enregistrée dans un système de comptabilité séparée ou une codification

comptable adéquate ;

Spécificités ALCOTRA:

• Les dépenses réglées en espèces ne sont pas admissibles

• Les contributions et les prestations en nature ne sont pas admissibles

• Les dépenses communes et la facturation entre partenaires ne sont pas

admissibles (à l’exception de celles effectuées dans le cadre de marchés

publics communs)

33



GESTION FINANCIÈRE
HIÉRARCHIE DES SOURCES

34

Pour les programmes CTE

1. Règlements UE:

2. Normes spécifiques du

Programme sur l’admissibilité

des dépenses

3. Normes nationales

1) Règlement (UE) n°1303/2013 – Règlement général

2) Réglement (UE) n°1301/2013 (FEDER) 

3) Réglement (UE) n°1299/2013 (CTE)

4) Réglement (UE) n°1299/2013 (CTE) – Règlement délégué

n°481/2014 …. Cf. Convention FEDER

Document de mise en oeuvre (DOMO) et ses modifications ultérieures /  

Appels à projets

Italie: en attente de la publication du décret sur l’admissibilité des

dépenses. Ragioneria Centrale dello Stato - “Manuale per la 

rendicontazione e i controlli in relazione alla spesa dei Programmi di 

Cooperazione Territoriale Europea 2014-2020” – version décembre 2016

France: décret sur l’admissibilité des dépenses n° 2016-279 du 8 mars

2016

34



GESTION FINANCIÈRE
PÉRIODE ET ZONE D’ADMISSIBILITÉ

Date de 

clôture du 

projet

Date de 

démarrage 

du projet: 

notification

4 mois pour la 

transmission du 

rapport final

Préparation Réalisation Post projet

Dépenses 

préparatoires
Dépenses soutenues

(coûts réels et/ou forfaitaires)

Dépenses non 

admissibles* 

(exception CPN FR) 

Admissibilité temporelle des dépenses : 

- soutenues après le 01/01/2014 ; 

- soutenues entre le dépôt et la conclusion indiquée dans la Convention FEDER ;

- soutenues avant le dépôt, si prévues et approuvées par le service en charge de l’instruction ;

Zone d’admissibilité

Zone identifiée par le Programme

*Admis le paiement 

dans les 3 mois à 

compter de la 

conclusion

35



GESTION FINANCIÈRE
DOCUMENTS JUSTIFICATIFS

Les dépenses soutenues doivent être vérifiables et justifiées par :

Ne s’applique pas en cas de financements à taux forfaitaire

(art. 68 Règlement n° 1303/2013)

Justificatifs de paiement

(attestant le l’acquittement définitif

de la dépense) 

Justificatifs de dépense

(factures, reçus, fiches de paie, 

tickets de caisse, etc.) 

36



GESTION FINANCIÈRE
INTERDICTION DE CUMUL DES FINANCEMENTS

Les dépenses ne peuvent pas être financées par un autre Fonds ou Instrument de 

l’UE ou par le même Fonds dans le cadre d’un autre Programme

Electroniques:

Références au programme et au

projet

(mêmes informations que les

originaux à indiquer dans les

virements ou factures

électroniques)

Originaux : 

Annulation au moyen d’un cachet ou

mention rapportant:

▪ le «Codice Unico di Progetto» 

(CUP)  (Italie)

▪ le titre du projet

▪ le Programme de référence

▪ le montant imputé au projet

37



GESTION FINANCIÈRE
COÛTS DIRECTS / COÛTS INDIRECTS

COÛTS DIRECT: 

Quand directement liés à 

l’opération et quand le lien avec

une unité de l’opération est direct

et dument justifié. 

COÛTS INDIRECTS:

Quand, même si imputables à 

l’opération car liés aux activités

générales du bénéficiaire, ils ne sont

pas ou ne peuvent pas être

directement reliés à l’opération elle-

même

(imputation au prorata ou sur une 

base forfaitaire)
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GESTION FINANCIÈRE
CATÉGORIE DE DÉPENSE

Le dépenses enregistrées par les bénéficiaires doivent nécessairement s’inscrire dans

une des catégories suivantes : 

1. Frais de personnel
DIRECTS

2. Frais de bureau et 

administratifs
INDIRECTS

3. Frais de 

déplacement et 

d’hébergement
DIRECTS

6. Dépenses

d’infrastructures et de BTP
DIRECTS

5. Dépenses

d’équipement
DIRECTS

4. Frais liés au recours à des

compétences et à des

services externes
DIRECTS

CATÉGORIE 
DE DÉPENSES

39



GESTION FINANCIÈRE
NOUVEAUTÉ: COÛTS REELS/ COÛTS FORFAITAIRES
(Art.19 Règlement UE 1299/2013)

1. Frais de personnel

2. Frais de bureau et 

administratifs

Coûts réels: max 5% coûts

directs

Coûts forfaitaires: max 

15% coûts personnel

Coûts forfaitaires: max 

20% autres coûts directs

Coûts réels: max 50% 

coûts directs
ATTENTION : 

• Choix pour chaque bénéficiaire

• Choix opéré en phase de dépôt

• Choix non modifiable

• Indication de l’option dans la 

Convention FEDER
• MIX  non admis

• Vigilance sur les éventuelles

erreurs de calcul en phase de 

dépôt

• Coûts forfaitaires: respect des

taux pour chaque remontée des

dépenses

40



GESTION FINANCIÈRE
FRAIS DE PERSONNEL: 2 OPTIONS

QUI
COMMENT

Personnel temps
indéterminé

Personnel temps
déterminé

Contrats de 
travail

indépendant

Travail
parasubordonné

Bourses de 
doctorat / 
recherche

Coûts

réels

Coûts
forfaitaires

NON
(art. 68 Règ. 
1303/2013)

Respect du taux
à chaque

remontée des
dépenses

OUI
Documents attestant la base 

juridique de la dépense
Justificatifs de dépense

Méthode de calcul
Justificatifs de paiement

JUSTIFICATIFS: 

SEULEMENT S’ILS 
SE RÉFÈRENT AU 

PERSONNEL 
INTERNE

FRAIS DE 
DÉPLACEMENT ET 
D’HÉBERGEMENT

41



GESTION FINANCIÈRE
FRAIS DE BUREAU ET FRAIS ADMINISTRATIFS: 2 OPTIONS

QUOI
COMMENT

Loyers de location, 

assurances

Usagers, ménages, 

entretiens

Système

informatique, 

communication

Dépenses bancaires: 

ouverture et gestion

des comptes

Charges financières

(transactions

internationales)

Coûts

réels

Coûts

forfaitaires

NON

(art. 68 Règ. 

1303/2013)

Respect du

taux à chaque
remontée des

dépenses

OUI
Documents attestant la base 

juridique de la dépense
Justificatifs de dépense

Méthode d’imputation au prorata

Justificatifs de paiement

JUSTIFICATIFS: 

42



GESTION FINANCIÈRE
DOUTES/ ERREURS FRÉQUENTES

Déplacements et 
missions de 

consultants externes

Frais de 

déplacement et 

d’hébergement

Frais liés au recours

à des compétences

et à des services

externes

Justificatifs de 
paiement

Orde de paiement

Attestation

d’acquittement, 

Virement bancaire

/ relevée bancaire

Dépenses

préparatoires
Remontée des

dépenses

≤ Formulaire de 

candidature

Dépense admissible si 

justifiée

Seulement en présence

de dépenses

communes (Convention 

spécifique)

43

Remontée des

dépenses

< 25.000 € - OK

Facturation entre

partenaires



GESTION FINANCIÈRE
DOUTES/ ERREURS FRÉQUENTES

Achat

d’équipement

Toujours

imputation du

coût total

Montant à imputer en 

fonction du bien et de 

son amortissement

Justificatifs de 

dépense

Manque des

références au

Programme / projet

Cachet 

d’annulation avec

référence au

Programme / projet

Dépenses en 

communication

Toujours admissibles si 

prévues et soutenues par le 

projet

Admissibles si conformes aux

normes en matière de 

communication (logos, 

références, etc.)

Délais des

remontées des

dépenses

contraignants

Une dépense peut être

enregistrée seulement dans la 

première fenêtre disponible

Les dépenses non incluses

dans une remontée des

dépenses peuvent également

être enregistrées au prochain

semestre

44



GESTION FINANCIÈRE
SYNERGIE CTE – LE FLUX DU REPORTING

Mandato di pagamento quietanzato

Commission européenne

Autorité de Certification

Secrétariat 

Conjoint

Chef de file

Partenaires

Remontée des 

dépenses 

semestrielle et 

rapport 

d‘avancement

Certification de la 

dépense (Certificat 

de contrôle de 

premier niveau)

Transmission des 

certificats de premier 

niveau. Emission de 

la demande de 

paiement

Vérification de la 

cohérence. Emission 

du certificat AG

S

Y

N

E

R

G

I

E

Contrôleur de 

premier 

niveau

Versement FEDER

Versement FEDER

Versement FEDER
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SYNERGIE CTE – GESTION FINANCIÈRE
QUI INTERVIENT ET POUR QUOI FAIRE?

CHAQUE 
PARTENAIRE CONTRÔLEURCHEF DE FILE SECRÉTARIAT 

CONJOINT

DEPÔT DU 
PROJET REMONTEE DES 

DÉPENSES ET 
RAPPORT 

SYNTHÉTIQUE

VÉRIFICATION ET 
VALIDATION DES 

DÉPENSESRÉDACTION 
CERTIFICAT AG 

POUR 
TRANSMISSION 

À L’AC

TRANSMISSION 
DEMANDE DE 

PAIEMENT

VALIDATION 
DES 

DEMANDES DE 
PAIEMENT

AUTORITÉ DI 
CERTIFICATION

CHARGEMENT 
DES VIREMENTS 

FEDER AUX 
PARTENAIRES

ENREGISTREMENT 
DES DONNÉES 

RÉCEPTION 
VIREMENTS FEDER

ENREGISTREMENT 
DES VERSEMENTS 

CPN

DEMANDE 
D’AVANCE 

FEDER

TRANSMISSION
RAPPORT 

INTERMÉDIAIRE 
ET ANNUEL

ENREGISTREME
NT DES 

VERSEMENTS 
FEDER
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SYNERGIE CTE
LES DÉLAIS DE LA REMONTEE DES DEPENSES

TRAVAIL PAR PHASES 
SUCCESSIVES

ENREGISTREMENT DES DÉPENSES ET DOCUMENTS: TOUJOURS 
POSSIBLE

VÉRIFICATION DES DÉPENSES ET DES JUSTIFICATIFS

VALIDATION DES DÉPENSES: AU 15/09 ET 15/03

C
H

A
Q

U
E 

PA
R

TE
N

A
IR

E

CERTIFICATION DES DÉPENSES ET ÉMISSION DU CERTIFICAT CPN

C
O

N
TR

Ô
LE

U
R

INTÉGRATION DES JUSTIFICATIFS 
EXCLUSIVEMENT

C
H

E
F

 D
E

 

F
IL

E

DEMANDE DE PAIEMENT / CERTIFICATION
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SYNERGIE CTE
REGARDONS ENSEMBLE… 

COMMENT ENTRER DANS LE 
SYSTÈME

LES PARTIES OÙ OPÉRER

COMMENT GÉRER LES 
JUSTIFICATIFS

LA VALIDATION

SITE : https://synergie-cte.asp-piblic.fr

Guides disponibles en français et italien: 

Document d’aide à la saisie des dépenses 

dans Synergie CTE

Document d’aide à la certification des 

dépenses Synergie CTE
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4. COMMUNICATION



COMMUNICATION
OBLIGATIONS

➢ Pour tous les projets de coopération financés par

l'Union Européenne, la communication est obligatoire

selon la procédure contractuelle

➢ Par la communication, les projets financés racontent

leur histoire. Ils disent qui ils sont, ce qu'ils font, pourquoi il

est d'intérêt pour le public

➢ Les projets sont la «preuve vivante» que la coopération

territoriale existe et travaille sur le terrain, ayant les

citoyens comme bénéficiaire final.



COMMUNICATION
OBLIGATIONS

DOCUMENTS DISPONIBLES:

http://www.interreg-alcotra.eu/fr/deposer-mon-projet/communication
http://www.interact-eu.net/library/qa-cohesion-policy-communication-rules


Comment mentionner l’Union européenne dans les outils de 
communication?

Le logo

COMMUNICATION
OBLIGATIONS



Comment mentionner l’Union européenne dans les outils de communication??

COMMUNICATION
OBLIGATIONS

Règlement d’exécution n°821/2014 de la Commission:

« Si d'autres logos sont affichés en plus de l'emblème de l'Union, celui-ci a au

moins la même taille, en hauteur ou en largeur, que le plus grand des autres

logos.»



EXEMPLE: 

COMMUNICATION
Comment utiliser le logo INTERREG ALCOTRA? 



SITE INTERNET 

COMMUNICATION
Comment informer le public durant la réalisation du projet? 

➢ Mettre en ligne une description du projet soulignant 

le soutien financier reçu de l’Union Européenne

➢ Placer le logo Interreg ALCOTRA et la mention du 

financement de manière visible. 

➢ Décrire le projet de façon claire : finalité, résultats



COMMUNICATION
Comment informer le public durant la réalisation du projet 

MATÉRIEL PROMOTIONNEL, PUBLICATIONS, 

INVITATIONS, ATTESTATION DE PARTICIPATION 

➢ Mention de l’ «Union Européenne» : en toutes lettres, 

sans italique, ni soulignement, ni aucun autre effet.

➢ Polices: Arial, Auto, Calibri, Garamond,Trebuchet, 

Tahoma, Verdana, Ubuntu

➢ Couleurs: drapeau européen en couleurs, sauf 

impossibilité technique justifiée. Dans ce cas, le drapeau 

de l’Union Européenne est blanc avec des étoiles noires

➢ Autres logos: dimension plus petite ou égale à celle du 

drapeau de l’Union Européenne.



COMMUNICATION
Comment informer le public pendant la réalisation du projet? 

AFFICHE MINIMUM A3 

➢endroit bien visible du public (à l’entrée 

des bureaux ou du bâtiment par exemple)

➢présentant le projet

➢mentionnant le soutien financier 

européen

PROJET DE PLUS DE 500 000 

EUROS:

•Panneau temporaire: 

Pendant mise en œuvre

•Plaque ou panneau 

permanent bien visible: Dans 

les 3 mois achèvement travaux



PRESSE 

Annexe XII, point 2.2.1.(b) 

COMMUNICATION
Comment informer le public pendant la réalisation du projet?

Toutes les mesures d'information et de communication 

fournis par le bénéficiaire doivent reconnaître le soutien 

des Fonds à l'opération en affichant une référence 

claire au Fond ou aux Fonds de soutien de l'opération.

À eviter

à suivre

http://www.sanremonews.it/2015/08/28/leggi-notizia/argomenti/eventi-1/articolo/costarainera-nella-splendida-cornice-di-santantonio-abate-unaltra-serata-dedicata-al-territori.html
http://www.aostasera.it/articoli/una-storia-sul-gipeto-per-raccontare-le-bellezze-alpine


RADIO

COMMUNICATION
Comment informer le public pendant la réalisation du projet?

➢ Toute intervention radio doit faire mention d’un site 

web où plus d'info sont disponibles.

➢ Cependant, à partir d’une intervention qui dure 30 

secondes ou plus, il faut faire mention à la fois à 

l'Union européenne et au Fonds qui finance le projet.  



COMMUNICATION
La communication nécessite un travail d’équipe

Toutes les parties prenantes doivent être impliquées:

➢ informant quand une question peut susciter l'intérêt

➢ dans la collecte d'informations et les arguments

➢ pour promouvoir les activités, les réalisations, l'impact, 

les histoires des bénéficiaires



COMMUNICATION
Le cycle de la communication ALCOTRA



COMMUNICATION
Site ALCOTRA

➢ Lancé en mai 2016

➢ Moyen efficace de 

publier des informations 

sur vos activités à un 

public plus large

➢ Offre: page projet 



Photos

COMMUNICATION
Outils les plus utilisés

Toujours donner des photos!

un article sans image a cinq fois moins de chance d'être lu

• haute résolution

• montrant des activités - pas photo de gens autour de la table

• Toujours avec une légende : bien écrite, donnant une  histoire (qui, quoi, 
quand, où, pourquoi / noms, titres)

Mauvais Bon



COMMUNICATION
Outils les plus utilisés

Un bon communiqué de presse vise à attirer l’attention du journaliste (pour
être publié), mais aussi du lectorat visé (pour être lu).

à éviter
les membres du comité de 

coordination ont tenu leur 

deuxième

réunion CCHTE au siège de la 

coordination infrarégionale

de l’action commune et discuté 

de l’état d’avancement

dans la mise en œuvre de la 

stratégie du projet.

à suivre

les actions menées pour 

nettoyer le lac ont connu un 

succès spectaculaire et nous 

allons pouvoir préconiser son 

ouverture à la baignade 

publique, pour la première fois 

depuis 20 ans. 

Calendrier!

Communiqués de presse



COMMUNICATION
Plan de communication

Objectifs 

Généraux

Groupes cibles

Objectifs spécifiques pour chaque groupe cible, en rapport avec
les objectifs de l’action et les phases du cycle du projet

Exemples d’objectifs de communication :

• s’assurer que la population bénéficiaire soit bien consciente
des rôles joués par les partenaires et l’UE dans l’activité

• sensibiliser la population du territoire concerné au rôle du
partenariat et à celui de l’UE dans la fourniture de l’aide dans un
contexte particulier

• faire prendre conscience de la façon dont l’UE et les
partenaires collaborent pour promouvoir l’éducation, la santé,
l’environnement, etc.

Activités de communication

Principales activités qui seront organisées durant la période couverte par
le plan de communication et de visibilité.

Seront détaillés :

la nature des activités

les responsables de l’organisation des activités

outils de communication choisis : avec une description détaillée des
avantages offerts par certains supports (médias, événements, publicités,
etc.), compte tenu du contexte local

Indicateurs de résultats

Réalisation des objectifs de communication : inclure des
indicateurs de résultats pour les différents outils proposés

Dispositions relatives au retour d’information (le cas échéant) :
précisez et détaillez les formulaires d’évaluation ou autres
moyens utilisés pour obtenir le retour d’information des
participants sur l’activité

Ressources

Humaines

Nombre de personnes/jours requises pour la mise en œuvre des
activités de communication

Membres de l’équipe de gestion responsable des activités de
communication

Financières

Budget requis pour mettre en œuvre les activités de communication
(en chiffres absolus et en pourcentage du budget global affecté à
l’action)



À QUI S’ADRESSER?

• Référent Instructeur du SC

• alcotra-secretariatconjoint@auvergnerhonealpes.fr

Programme, DOMO, gestion 
et réalisation du projet

• alcotra-synergiecte@auvergnerhonealpes.fr
Assistance relative à 

SYNERGIE CTE

• Contrôleur de premier niveauAdmissibilité des dépenses

• Chargée de mission Communication ALCOTRA

• alcotra-secretariatconjoint@auvergnerhonealpes.fr
Communication et publicité

mailto:alcotra-secretariatconjoint@auvergnerhonealpes.fr
mailto:alcotra-synergiecte@auvergnerhonealpes.fr
mailto:alcotra-secretariatconjoint@auvergnerhonealpes.fr
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